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L’aide à mourir à travers le monde 
La Cour suprême du Canada a rendu vendredi son jugement très attendu sur le suicide assisté, invalidant 
l’interdiction de l’aide médicale à mourir qui était prévue au Code criminel. Voici un aperçu des juridictions où 
des lois pour garantir la légalité de cette pratique existent: 

QUÉBEC: Un projet de loi sur l’aide médicale à mourir a été adopté l’an dernier. Il s’agissait de la première 
législation du genre au pays. La loi stipule que les patients doivent demander à répétition à un médecin de 
mettre fin à leurs jours en raison des souffrances physiques ou psychologiques atroces qu’ils endurent. Ils 
doivent avoir été jugés sains d’esprit au moment où ils ont formulé leurs requêtes. La législation est déjà 
contestée devant les tribunaux par deux groupes québécois, qui font valoir qu’elle serait susceptible d’affaiblir 
des articles du Code criminel interdisant le suicide assisté et l’euthanasie. 

OREGON: À la suite d’un référendum, l’Oregon est devenu le premier État américain à permettre aux médecins 
de prescrire une médication suffisamment puissante pour mettre fin à la vie de patients en phase terminale qui 
sont toujours sains d’esprit. Cependant, ces professionnels de la santé ne sont pas autorisés à administrer le 
cocktail mortel aux malades, qui doivent être en mesure de le prendre sans obtenir d’aide extérieure. Les 
patients doivent obligatoirement exprimer à trois reprises leur volonté de mourir, dont une fois par écrit. Il faut 
qu’ils laissent au moins 15 jours s’écouler entre chacune de leurs requêtes. Il est également nécessaire qu’ils 
obtiennent l’avis d’un second médecin qui attestera qu’il leur reste moins de six mois à vivre et qu’ils disposent 
de l’équilibre mental nécessaire pour décider de leur sort. La législation est entrée en vigueur à la fin de 1997, et 
en juin 2014, un peu plus de 800 personnes y avaient eu recours. 

NOUVEAU-MEXIQUE: En janvier 2014, un magistrat a statué que les patients en phase terminale considérés 
comme sains d’esprit ont le droit de demander l’aide d’un médecin pour obtenir des médicaments s’ils veulent 
se suicider. Le procureur général de l’État a choisi d’en appeler de ce jugement et une décision doit être rendue 
dans le dossier plus tard cette année. 

VERMONT: Le Vermont est devenu le premier État américain à garantir le droit de mourir en recourant à une 
législation plutôt qu’en misant sur un référendum ou en se pliant à une décision judiciaire. La loi en question, 
entrée en vigueur en mai 2013, a été calquée sur celle de l’Oregon et prévoit les mêmes balises. Les malades 
doivent donc indiquer à trois reprises qu’ils souhaitent en finir. Il faut que ce message soit livré par écrit à une 
occasion. Il est aussi indispensable qu’un deuxième médecin reconnaisse qu’ils s’éteindront dans un horizon de 
six mois et qu’ils ont la présence d’esprit pour décider de mourir. 

https://journalmetro.com/actualites/national/
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WASHINGTON: Dans la foulée d’un référendum, cet État de l’ouest des États-Unis a promulgué une 
législation sur le droit de mourir en 2008. Tout comme en Oregon, les patients qui ont moins de six mois à vivre 
doivent prendre par eux-mêmes la médication leur ayant été prescrite par un médecin. Selon les données 
gouvernementales, 549 personnes ont déposé une requête pour obtenir le droit de mettre fin à leurs jours entre 
2009 et 2013. Pas moins de 525 d’entre eux ont pu aller de l’avant. 

MONTANA: En 2009, la Cour suprême du Montana a statué que la politique publique de cet État soutenait les 
personnes en phase terminale désireuses de mettre fin à leur vie dans la mesure où elles sont saines d’esprit. 
Dans cette juridiction, les médecins sont autorisés à prescrire des médicaments aux malades pour les aider dans 
leur démarche. Cependant, les patients doivent les prendre eux-mêmes. Des projets de loi détaillés en lien avec 
ce dossier ont été déposés dans cet État, mais ils n’ont pas été adoptés. La décision du plus haut tribunal de 
l’État tient donc toujours la route aujourd’hui. Par contre, il n’existe pas de statistiques relatives au nombre de 
personnes qui l’ont invoquée pour pouvoir provoquer leur mort. 

SUISSE: Une loi adoptée en 1942 interdit à quiconque d’aider un malade à s’enlever la vie pour des 
considérations égoïstes. Cependant, les gens capables de prouver qu’ils ont facilité un suicide pour des motifs 
désintéressés ne sont pas considérés comme des criminels. En outre, l’aide à mourir peut être offerte par des 
personnes qui ne sont pas des médecins et il n’est pas nécessaire de fournir des preuves médicales pour pouvoir 
passer à l’acte. La Suisse est le seul pays au monde qui permet aux étrangers de franchir ses frontières pour 
venir y mettre un terme à leurs jours. 

PAYS-BAS: L’euthanasie est légale dans ce pays dans certaines circonstances spécifiques. Les personnes âgées 
de plus de 12 ans peuvent y avoir accès si leurs parents y consentent. Les patients n’ont pas à prouver qu’ils 
souffrent d’une maladie incurable pour avoir droit au suicide assisté. Par contre, ils doivent faire la 
démonstration que leurs souffrances sont intolérables. Un médecin néerlandais peut pratiquer une euthanasie si 
un patient, dont les douleurs sont intenables et dont la condition n’a aucune chance de s’améliorer, demande à 
mourir alors qu’il comprend parfaitement la situation dans laquelle il se trouve. Ce professionnel de la santé doit 
également obtenir le feu vert de l’un de ses collègues avant de procéder. 

BELGIQUE: Ce pays a légalisé l’euthanasie pour les adultes en 2002. Durant la dernière décennie, le nombre 
de personnes y ayant eu recours a bondi, passant de 235 en 2003 à 1432 en 2012. De manière générale, les 
médecins administrent un puissant sédatif aux patients avant de leur injecter un autre médicament pour arrêter 
leurs fonctions cardiaques. En 2014, l’âge limite de 18 ans a été levé et des enfants en phase terminale, qui 
reçoivent le consentement de leurs parents et de leur médecin, peuvent avoir accès au suicide assisté. 

LUXEMBOURG: La législation de ce pays relative à l’aide à mourir s’inspire largement du modèle 
néerlandais. Dans ces deux juridictions, les lignes directrices et les restrictions sont similaires. 

 

* * * * * 
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Le mot du directeur 

Depuis le  17 juin dernier, le Canada a officiellement adopté une loi qui légalise l'euthanasie et le suicide assisté 

partout sur son territoire. Le texte de loi officiel mentionne que dorénavant, certaines personnes au Canada sont 

exemptées des infractions d'homicide coupable, d'injection de poison et d'aide au suicide à condition d'avoir 

agi avec une croyance raisonnable ,"même si elle est erronnée" (>>) .  

Sans surprise, la spirale pour étendre la loi n'a pas pris de temps pour sortir ses crocs: à peine 11 jours après son 

adoption, la nouvelle loi était déjà contestée devant les tribunaux pour faire retirer le critère de "mort 

raisonnablement prévisible". Dans cette logique tordue "d'accès à la mort", la conséquence directe sera 

l'élargissement continuel des critères de sélection. Et pendant que les défenseurs de la mort sur demande se battent 

pour son universalité, trop peu de gens s'inquiètent de voir les soins palliatifs attaqués au lieu d'être soutenus, pour 

la seule raison qu'ils veulent continuer à soulager leurs patients sans les tuer.  

Dans ce contexte de tension, comme nous l'avons mentionné dans notre communiqué de presse suite à l'adoption 

de la loi (>>), Vivre dans la Dignité continuera de répliquer à cette tendance cancéreuse en se portant à la défense 

des fondements essentiels de notre société pour protéger non seulement les plus vulnérables d'entre nous, mais 

aussi pour préserver la conscience des générations futures à qui notre société est en train de léguer un testament 

empoisonné.  

Nous comptons sur votre soutien et sur vos initiatives pour promouvoir la valeur de chaque personne humaine 

jusqu'à sa mort naturelle, peu importe sa condition de vie ou son état de santé.  

Solidairement, 

  

______________________________ 
Aubert MARTIN, directeur-général, Vivre dans la Dignité 
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Actualités au Canada 

 6 juin 2016 : bien qu’aucune loi n’encadre leur pratique, l’euthanasie et le suicide assisté sont décriminalisés au 
Canada suite à l'expiration du délai donné par la Cour suprême du Canada (>>). 

 15 juin 2016: le Sénat propose des amendements au projet de loi C-14; la Chambre des Communes retourne le 
projet de loi en refusant l’amendement principal du Sénat qui enlevait la condition de « mort raisonnablement 
prévisible ». 

 17 juin 2016 : le Sénat adopte la dernière version du projet de loi (>>) (>>) qui devient officiellement la nouvelle 
loi fédérale en recevant sa sanction royale (>>) 

 22 juin 2016: un groupe représentant plus de 4700 médecins de confession chrétienne conteste l’obligation de 
référer les demandes d'euthanasie comme l'impose le Collège des Médecins et Chirurgiens d'Ontario (>>) 

 27 juin 2016: un groupe de Colombie-Britannique lance une poursuite judiciaire pour élargir la loi fédérale sur le 
suicide assisté (>>) (>>) 

Actualités au Québec 

 29 juin 2016: Véronique Hivon demande au ministre Barrette d'intervenir au CUSM pour forcer l’unité de soins 
palliatifs à pratiquer l’euthanasie au sein de son unité (>>). Le Dr Barrette répond qu'il veut mater la résistance 
(>>) 

 4 juillet : le Collectif des médecins contre l’euthanasie publie une lettre ouverte à Véronique Hivon pour dénoncer 
son attaque du CUSM en l’accusant de vouloir imposer l’euthanasie dans les soins palliatifs.  (>>) 

Actions pour le mois de juillet 

 SOUTENEZ NOS EFFORTS pour que nous puissions continuer à parler en votre nom: 

            

 Améliorons notre impact médiatique:   
o Invitez votre entourage à devenir adhérent de Vivre dans la Dignité >> 
o Invitez votre entourage à nous suivre sur Twitter >> 
o Invitez votre entourage à aimer notre page Facebook >> 

 Soutenons la Coalition for HealthCARE and Conscience en inscrivant votre nom et votre courriel dans les 
cases prévues à l’adresse suivante : http://www.canadiansforconscience.ca/ 

Revue de presse (français et anglais) 

 Éloge de la débarbouillette: pour le ministre Gaétan Barrette, ce n’est pas indispensable de donner plus d’un 
bain par semaine aux résidents des CHSLD. Lire l'article >>. 

 En Belgique et au Canada, l'euthanasie imposée aux centres de santé: des cas médiatisés vont à l'encontre 
de l'objection de conscience. (>>)  
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 Attente dans les urgences au Québec: une des pires situations en Occident: en cette ère "d'aide médicale à 
mourir", les séjours moyens des patients québécois sont plus du double des normes internationales. Lire l'article 
>> 

 Trop de médecine et trop de droit: Michel Lebel, ancien professeur de droit public, plaide pour les soins 
palliatifs, et pour démédicaliser le plus possible la mort et y réduire au minimum le rôle du droit. Lire l'article >> 

 L’aide à mourir, une affaire de médecins aussi: la ministre de la Santé Jane Philpott réplique qu’il n’y a pas 
que les patients impliqués dans ces décisions : il y a des médecins aussi Lire l'article >> 

 Sans toi: La vie après le suicide: présentation d'un documentaire sur le suicide dans lequel la 
réalisatrice Mélanie L. Dion, qui a elle-même vécu le suicide d'un proche, nous rappelle que « Le suicide n'élimine 
pas la souffrance, il la multiplie. » Lire l'article >> 

 Advance request for euthanasia? Dr Catherine Ferrier, a member of Living with Dignity Board of 
Directors, raises concerns about advance requests for medical assistance in dying. Read more >> 

 What does post-Carter Canada look like? There is a significant risk that palliative care will continue to be 
insufficiently funded, and that existing funding will be decreased. Read more >> 

 CHSLD: plus de personnel et de soins, demande la commission «Vivre dans la dignité»: dans son rapport, 
la commission «Vivre dans la dignité» souligne que ses visites dans des CHSLD «ont mis en lumière que certains 
n'ont pas l'équipement requis ou le personnel pour dispenser des soins d'hygiène corporelle adaptés aux besoins 
exprimés par la personne hébergée». Lire l'article >> 

 The label ‘incurable’ is not a justification for ending a life: The rising number of people with severe mental 
health problems in the Netherlands who are ending their lives under Dutch euthanasia laws is deeply 
disturbing Read more >> 

 Netherlands sees sharp increase in people choosing euthanasia due to 'mental health problems': Cases 
for psychiatric reasons grew from just two people in 2010 to 56 people last year. Read more >> 

 Right to die: British MPs reject assisted dying law: MPs vote against enshrining right to die in British law, 
blocking second reading of Assisted Dying Bill by 212 majority in historic Commons vote. Read more >> 

 Will Belgium grant euthanasia for unwanted sexual attraction? A 39-year-old man has requested euthanasia 
because he fears that he may be a paedophile. Read more >>    

Vidéos à regarder (français et anglais) 

 Euthanasia and assisted suicide: Dr Donald Boudreau and ethicist Margaret Sommerville share their 
experience and thoughts on the issue. Watch video >> 
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